	Fiche Action 5 LEADER +



	INTITULE :
	Vers une reconnaissance de l'identité des produits de l'agriculture du Gévaudan

	Objectif et rapport à la stratégie de développement :

	En Gévaudan, la valorisation des produits locaux repose principalement sur la valorisation des produits issus de l'agriculture. 

Dans un marché aujourd'hui mondialisé, il est indispensable de distinguer et de différencier les productions de qualité afin de conserver, localement, une valeur ajoutée, facteur du maintien et du développement de l’agriculture de montagne. 

Pour cela, il est nécessaire de soutenir les actions en faveur des nouvelles productions certifiées, de communiquer autour de ces signes officiels de qualité, de créer et moderniser les réseaux de distribution de ces productions.

	Description (modalités d'intervention, investissements et opérations éligibles) :

Objets des actions éligibles :

( définir une large gamme de produits agroalimentaires différenciés, et ou labellisés Gévaudan pour caractériser notre production d'agriculture de montagne,

( communiquer les atouts de notre agriculture extensive respectueuse de l'environnement et de la santé des consommateurs,

( développer les actions de l'agriculture biologique en Gévaudan et accroître la valeur ajoutée au bénéfice des producteurs locaux, 

( valoriser les produits de la cueillette et des ressources végétales du Gévaudan, environnement préservé,

( accroître l'utilisation du fort potentiel en eau du Gévaudan (ex : eau de source, filière piscicole),

( réduire les circuits de distribution pour augmenter la marge bénéficiaire des producteurs.

Modalités d'intervention : 

Taux maximum d’intervention communautaire (fonds concerné FEOGA-O) :

( études liées à la définition et à la mise en place de critères de qualité : 50% maximum

( soutien des nouvelles filières et groupements de producteurs : 40% maximum

( expérimentation et mise au point de nouveaux produits certifiés: 40% maximum

( mise en place des nouveaux réseaux de distribution : 40% maximum

( communication autour de ces nouvelles productions : 40% maximum

(l’intensité de l’aide par projet est soumise à l’ensemble des régimes notifiés et à la règle de « minimis »)

l’attribution d’une aide ainsi que la détermination de son montant seront déterminés par le comité de programmation du GAL, selon l’intérêt des projets au regard de la stratégie Leader+.

Les actions émanant des filières structurées ou relavant d’actions collectives ainsi que celles à caractère innovant ou exemplaire seront privilégiées par le comité de programmation.
Dépenses éligibles : 

( de fonctionnement : 

· honoraires d’intervenants extérieurs, études techniques, études de marché et frais divers d’expertise,

· frais d’animation, de conseil et de suivi de projet,

· frais de personnel liées à la mise en oeuvre de l’action : salaires et charges salariales au prorata du temps passé à la réalisation de l’action,

· charges opérationnelles directes liées à l’action ( ex : frais administratifs, frais d’entretien, frais de locaux, assurances,….)

· frais de conception et d’ingénierie pour la conservation des savoir faire et la valorisation des produits locaux,

· supports de communication : édition et diffusion de plaquettes, brochures, affiches,

· insertions publicitaires, mise en place de réseaux de boutiques,

( d’investissement : 

· recherches, frais d’analyses et autres charges externes, 

· équipements en matériel informatique ou bureautique, 

· petits investissements pour la mise en œuvre du projet,

· investissements matériels spécifiques à la mise en œuvre des nouvelles filières,

· investissements collectifs nécessaires à la valorisation des produits locaux,

· investissements dans le cadre de foires et salons, manifestations et opérations promotionnelles.

· équipements et aménagements de points de vente collectifs d’une gamme de produits issus du Gévaudan,

	
	
	
	

	Bénéficiaires : 

	Evaluation du nombre :
	25

	Types (préciser statuts) :
	Maîtres d'ouvrage privés (exploitants agricoles, scoop, eurl, sarl, sa), associations, groupements professionnels, chambres consulaires et collectivités locales.

	Coordonnées du service ou de la structure chargé de la mise en œuvre de l’action :
	GAL

	
	
	
	

	Indications sur le montage financier :

	Estimations retenues

(coût unitaire X nb opérations) :
	( études liées à la définition et à la mise en place de critères de qualité : 

2 x 45.000 € = 90.000 € 

( soutien des nouvelles filières et groupements de producteurs : 

5 x 40.000 € = 200.000 € 

( expérimentation et mise au point de nouveaux produits certifiés: 

5 x 22.000 € = 110.000 € 

( mise en place des nouveaux réseaux de distribution : 

4 x 25.000 € = 100.000 € 

( communication autour de ces nouvelles productions : 

8 x 25.000 € = 200.000 €

	Taux d'intervention de l’action:
	50% Maximum

	Régimes d’aides concernant cette action :
	(respect de la règle de minimis (JO C 68 du 6.3.96)

(régimes d’aides notifiés applicables : 

· lignes directrices de la Communauté concernant

     les aides d’Etat dans le secteur agricole (C28 2000)
· E1/90 NN120/90 aides aux actions collectives,

· NN7/87 ANVAR,




	Critères de suivi de l’action :

	Indicateurs
	Description
	Objectifs chiffrés

	de réalisation
	· nb d’études réalisées,

· nb de produits nouveaux 

· nb de point de ventes

· nb de filières soutenues


	5

5

4

5

	de résultats
	· nb d’emplois concernés,


	25

	
	
	
	

	Eléments concernant le caractère durable et transférable de l’action :

	Les outils mis en place dans cette mesure sont, par nature, transférables et échangeables à d’autres territoires. En effet, les démarches et méthodologies adoptées et mises en œuvre pourraient tendre à confirmer le fait que nombre de territoires ruraux disposent de produits locaux souvent sous valorisés.

Le dispositif économique développé aura pour but de pérenniser la production agroalimentaire de qualité en Gévaudan.



	
	
	
	

	Plan de financement

	Coût total
	Dépenses publiques
	Dépenses privées

	
	Contribution communautaire
	Contributions nationales
	

	700.000 €
	350.000 €
	175.000 €
	175.000 €

	
	
	
	Chiffres en euros
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